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JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL D'AUXERRE. 

PRÉSIDENCE DE M. CHARDON. — Audience du 3o juin. 

I rapacité d'un notaire par suite de vieillesse. — Sus-

"pension de ses fonctions.—Jugement remai quable. 

Une question d'un grand intérêt pour les notaires 

■ l'être jugée par ce Tribunal, Me Rubigny, notaire à 

Leùcnv, arrondissement d'Auxerre , après nn long et ho-

norable exercice de ses fonctions , est tombé dans an état 

de démence qui ne laisse aucun espoir de guérison. Tou-

ttfoi» son interdiction n'a point , jusqu'à présent , été 

demandée par sa famille. Le ministère public, qui ne 

peut d'office provoquer une interdiction que dans le cas 

de folie furieuse , s'est inquiété des graves abus qui pour-

raient résulter de la continuation d'un tel état de choses, 

et il a traduit Mc Rubigny devant le Tribunal pour faire 

ordonner qu'il cesserait ses fonctions de notaire , s'en rap-

portant, au restff , à la sagesse des magistrats sur la ques-

tion de savoir s'il y avait lieu à prononcer la destitution 

ou seulement la suspension. 

\ une époque où , si l'on en croyait certaines circulai-

re! dont le inépris et l'indignation publique ont déjà fait 

i i >tice, lesort et l'existence de tous les fonctionnaires sem-

bleraient remis en question à chaque élection nouvelle , 

nous avons pensé qu'on ne lirait pas sans un vif intérêt 

l 'exposé de. la doctrine de nos magistrats sur cette grave 

question de la destitution de» fonctionnaires publics. 

Voici le texte du jugement : . 

I.e Tribunal, considérant <r**'>l rd&iûi& ^-
:
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M' Hulliglîy, auquel il a été procédé le T3 avril dernier, en exe-
culioN du jugement du 26 janvier, que les facultés intellectuel-
les de M' Hufiigny sont, par suite du grand âge auquel il est 
parvenu , tellement compromises , qu'il est dans une incapacité 
ri '.jsoluc de remplir aucune des fonctions du notariat ; 

Considérant , eu droit , que cette circonstance qui seule sert 
de base au réquisitoire de M. le procureur du Roi tendant à la 

lion de ce notaire, ne peut pas autoriser une disposi-
tion aussi rigoureuse ; 

Que, dans l'ancienne législation, aucun fonctionnaire ne 
pouTaitctredestitué quepourforfaiture préalablement jugée; 

Que ce principe est littéralement écrit dans la déclaration de 
- \l du ai octobre 1467, et confirmé par celle de Louis 

JH du 22 octobre 1648, et par la réponse de Louis XV au 
Parlement de Paris du 8 avril 1759 ; qu aucune loi nouvelle ne 
la m abrogé ni modifié ; que c'est dans ce sens que celle du i5 
ttotOM an XI autorise les Tribunaux à prononcer la destitu-
tion des notaires, puisqu'elle ne l'ordonne que comme mesure 
de discipline; 

QueleTribuual doit d'autant plus s'attacher fermement dans 
"cause à ce principe, qu'il est notoire que M° Rubygny a, 

Pendant sa longue carrière , toujours exercé ses fonctions avec 

y» à la rigueur, la suspension même, qui n'est également 
Proie mesure de discipline, pourrait être regardée comme 
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6° enfin un article ainsi conçu : « Un de nos correspondais 

d'Ecouis nous manifeste quelques doutes sur la capacité 

électorale de M. Mélissent. Selon lui , l'impôt du sémi-

naire dont M. l'abbé a été contraint de faire une dona-

tion volontaire au département , serait encore sous son 
nom , etc. » 

Un premier jugement du 5 juin, rendu par défaut , mais 

sur la plaidoirie de Mc Lys , avocat de M. Mélissent, et 

les conclusions développées de M. le procureur du Roi , 

avait condamné le gérant du Mémorial en 5000 fr. de 

dommages-intérêts , 100 fr. d'amende et un an d'empri-

sonnement. Sur l'opposition, la cause est revenue à l'au-
dience du 17 juin. 

Une foule immense de citoyens , parmi lesquels 0:1 dis-

tingue M. le maire de Bernay, l'ami intime (1 ) de M. Mé-

tissent, remplit l'auditoire. On remarque que ce dernier, 

qui s'était présenté à l'audience le jour où le gérant du 

Mémorial faisait défaut, n'assiste pas aux débats. Le pré-

venu prend place auprès de ses deux défenseurs , Mes Le-
roy et Roussel. 

M e Lys, avocat de M. Mélissent, prend la parole. Après 

des observations générales sur les précieux avantages de la 

liberté de la presse , et sur les limites qui la séparent de 

la licence , l'avocat aborde ainsi la cause : 

o On avait dit dans le prospectus du journal , d'abord 

intitulé V Omnibus , devenu depuis le Mémorial de 

l'Eure , qu'on n'oublierait jamais que la vie privée des 

citoyens doit être murée. Oubliant bientôt cette promesse 

solennelle , l'éditeur de l'Omnibus et du Mémorial de 

l'Eure , foulant aux pieds toutes les bienséances , incri-

minant les intentions les plus pures , calomniant les sen-

timens les plus généreux , empoisonnant les actions les 

longue série de numéros, M. l'abbé Mélissent sous les 

couleurs les plus odieuses , en le représentant comme un 

prêtre cosmopolite , usurpateur du bien d'autrui , con-

vaincu de mensonge , plein d'astuce et d'audace , dila-

pidant les deniers publics , puisant à pleines mains dans 

les coffres du département , en détournant une somme 

de 54,000 fr., bravant l'autorité de son prince , et insul-

tant aux fois de sou pays. 

» Ah ! Messieurs , si les reproches que j'adresse au 

prévenu sont exacts , déjà vous êtes convaincus de l'exis-

tence du délit. L'honneur de M. Mélissent , le caractère 

sacré dont il est revêtu , le rang qu'il occupe dans la so-

ciété , ne lui permettaient pas de rester plus long-temps 

sous le poids de la calomnie ; il se devait à lui-même , il 

devait à la justice , à ses amis , à ses concitoyens , sa dé-

fense et sa justification. C'est surtout aux ministres des 

autels que s'appliquent ces paroles de saint Basile : « La 

» calomnie ne peut être passée sous silence ; il faut par-

» 1er , non pas pour se venger par la contradiction , mais 

» pour arrêter les progrès du mensonge , et pour dé-

» tromper ceux qui ont pu être abusés. » 

» Il suffirait , pour le succès de la cause , de démon-

trer , légalement parlant , que le sieur Fournior s'est 

rendu coupable des délits d'injure et de diffamation. Je 

ferai plus : abordant le côté moral de l'affaire , l'envisa-

geant dans ses rapports avec la conduite de M. Mélissent, 

j'établirai que les imputations dirigées contre lui soiat évi-

demment calomnieuses , et j'ose me flatter que son hon-

neur sortira pur de ces débats. 

» Ce respectable ecclésiastique , guidé par la seule inspi-

ration de sa conscience , frappé de l'état affligeant d'un assez 
grand nombre d'églises veuves de leurs pasteurs, désirant 
contribuer, autant qu'il était eu lui , à la prospérité de la re-
ligion dont il est ministre , conçut, il y a plus de dix ans , le 
projet de fonder un séminaire à Ecoute. Voici comment il pro-
céda : par acte notarié du 25 juin 1819, M. Mélissent acheta 
une maison située à Ecouis, dite le Doyenné. C'est là que le 
séminaire fut d'abord établi, en vertu d'une ordonnance royale 
du 20 octobre 1819. Le nombre des élèves ayant bientôt cou-
vaincu M. Mélissent de l'insuffisance de ce premier local, il 

l'échangea, par acte notarié du i5 juillet 1820 , contre le châ-
teau d'Ecouis, dont une partie était alors en état de ruine , 
mais dont les dépendances et le bel emplacement offraient les 
moyens de former un établissement considérable. 

» Mais pour atteindre le but que M . Mélissent s'était pro-
posé, des réparations , des réunifications, des constructions 
nouvelles étaient nécessaires. Seul , il ne pouvait suffire à ces 
dépenses. Dans la session de 1 820 , le conseil d'arrondissement 

Je bouviers élltit le vœu qu'il fût accordé des fonds pour 
mettra le séminaire d'Ecouis en état de recevoir un plus grand 
nombre d'élèves. Le conseil-général du département de l'Eure 
vint en effet à son secours, et vota pour cet établissement 
depuis 1820 jusqu'en 1824 une somme de 44,000 fr. Celle 
somme avait élé employée aux besoins de l'établissement, 
lorsqu'on 1823 M. Mélissent fit donation au département de 

(1) Expression échappée à l'avocat de M. Mélisseut, qui 

ignorait' qus celui-ci et M. h) maire ne. w «ont vus qu'une sçdç 

m, 

la propriété du séminaire; donation qui fut acceptée par M. 
l 'évèque d'Evreux, en vertu d'une ordonnance royale du 
4 mai 1823, insérée m Bulletin des lois. Cette ordonnance 
constate que les objets donnés ont été évalués à g5 ,ooo francs. 

» Un calcul bien simple , ajoute M" Lys , va démontrer 

que , loin de s'être enrichi des deniers publics , M. Mé-

lissent a réellement donné au département une somme 

considérable. En effet , avant la donation le conseil-gé-

néral a voté 44,000 f. Depuis, c'est-à-dire en 1856, pour 

acquitter deux billets restant dus par suite du contrat 

d'échange, 10,000 fr. Or, l'établissement donné a été 

évalué 95,000 fr.; donc , M. Mélissent a donné au dépar-

tement 41 ,000 fr. Et voilà le prêtre plein d'astuce et 

d'audace que l 'on accuse d'avoir puisé à pleines mains 

dans les coffres du département , d'en avoir détourné 

une somme de 54,000 fr. ! Voyons à présent comment M. 

Mélissent a été récompensé de son désintéressement , ce 

qui lui était réservé pour prix de sa générosité. » 

Ici M" Lys parcourt les divers numéros du journal in-

criminé, et s'attache à démontrer l'existence du délit. 11 

arrive enfin au n° 12, publié à la fin de décembre der-

nier : « C'est là, dit-il , qu'après avoir diffamé M. Mélis-

sent dans un grand nombre d'articles précédens , l'édi-

teur du Mémorial, franchissant toutes les bornes , a mis 

le comble à ses diffamations. Il s'exprime ainsi : 

0 Nous avons parlé de la destitution de M. Cuisinier, maire 
d 'Ecouis; nous nous occuperons aujourd'hui de la nomination 
de sou successeur. C 'est dans la famille de M. l 'abbé Mélissent, 
véritable pépinière administrative, qu'on a été chercher le 

nouveau maire. Lu pareil acte de lâcheté, nous (levons le dé-

noncer à nos concitoyens , non pas avec cette réserve crain-
tive que les rigueurs du parquet imposent trop souvent à la 
vérité^, lirais avec toute la chaleur d'une iusic indignation. 
Puisant h pleines mains dans les co ffres du département, fi. 
EN DÉTOURNE USE SOMME DE 5 '|,000 FRANCS .'Cctte Somme , II. 

l'emploie à acquérir, sous son nom, de vastes bàtimeus. Là, 
il établit un séminaire du fond duquel il brave l'autorité de son 

priuce, et insulte aux lois de son pays. Non content de cette 
dilapidation sans exemple, il parvient, à la laveur d'un acte 
momentané de possession , à laire décider que la place com-
munale est sa propriété privée. A côté de cet homme se trouve 
un maire courageux et ferme , qui dénonce tous ses méfaits, 
s 'oppose à ses usurpations, et c'est le maire qu'on destitue , et 
celui-là qui le remplace est le parent ou l 'allié de l'envahis-
seur M ! » 

» Quel tableau ! quelles couleurs ! Autant de mots , au-

tant de calomnies. L'éditeur semble d'abord braver les 

rigueurs du parquet; il parle avec assurance, comme si 

la vérité allait soriir de sa bouche; il ne craint pas un 

procès , il le désire , il l'appelle , il le provoque ; il donne 

au bien la couleur du mal ; il emploie tout son art pour 

égarer l'opinion publique et pour donner quelque vrai-

semblance à ses imputations. 

» Toutes ces imputations sont fausses. M. Mélissent n'a 

fait que recevoir les fonds votés par le conseil général; 

il les a employés à leur destination , et non à faire des 

acquisitions sous son nom ; car, dès 1819, il avait acquis, 

de ses propres deniers , la maison du Doyenné , qu'il 

échangea , en 1 820 , contre le château d'Ecouis , dont il 

a fait donation au département ^en 1825. 

» A entendre le journaliste, M. Mélissent serait un 

spoliateur, nn filou, un escroc, et, pour le prouver, on 

lui impute des méfaits capables , s'ils étaient vrais , d'at-

tirer sur lui les rigueurs des lois pénales. Et remarquez-

le bien, Messieurs, c'est au prêtre plein d'astuce et d'au-

dace, au grand -vicaire du diocèse d'Evreux, au chanoine 

de Rouen , que toutes ces imputations sont adressées. Ce 

n'est pas, il est vrai , à raison de ses fonctions; mais à 

l'occasion d'un acte de sa vie privée, à raison de la dis-

position qu'il a jugé convenable de faire de sa propriété 
particulière. 

» Et qu'on ne dise pas qu'il s'agit ici de la discussion 

d'un acic de l'autorité publique. Evidemment non. I! faut 

d'abord remarquer que dans l'article incriminé on ne dit 

pas un seul mot des votes du conseil-général. Cependant 

en votant des fonds pour le séminaire d'Ecouis , ce conseil 

était dans le cercle de ses attributions , dans l'exer-

cice légal de ses pouvoirs. Mais , en supposant 

que le conseil-général , ce qui est tout -à-fait inexact, eût 

agi imprudemment , comme on l 'a prétendu , serait-ce à 

M. Mélissent qu'il faudrait en attribuer la faute ? Serait-ee 

sur lui que le blâme devrait tomber? A-t-il refusé des ga-

ranties ? N'a-t-il pas donné toutes les sûretés qu'on lui a 

demandées ? Serait-il donc coupable par cela seul que sa 

probité et son désintéressement ont inspiré nne juste con-
fiance aux membres du conseil-général ? 

» Dès 1820 , M. Mélissent a déposé un testament olo-

graphe à l'Evècbé d'Evreux; il eût immédiatement réa-

lisé la donation par acte autheutique , «i le» formalités 

poqr Vaeceptation eussent été remplie!, M. l'évéqae d'E' 



a été déposé _ 

par ce testament , M. Mélissent léguait au diocèse d'E-

vreux l'ancien château d'Ecouis pour servir, à perpétuité, 

à l'usage de l'école ecclésiastique alors établie en ladite 

commune d'Ecouis ; que ce testament ne lui a été rendu 

que long-temps après la donation faite par lui de ce même 

objet au diocèse , autorisée par ordonnance royale et ac-

ceptée par M. l'évêque. Le même certificat constate 

qu'aucune partie des quêtes faites dans le diocèse pour 

"'« pmnlovée au Daiement , soit de 1' 

les 

séminaires n'a été employée au paiement , soit de 1 ac-

quisition , soit des constructions de l'école ecclésiastique 

d'Ecouis , et que M. Mélissent ne touche présentement 

et n'a jamais touché, comme grand-vicaire d'Evreux , 

aucun traitement. Les faits imputés à M. Mélissent sont 

donc faux et calomnieux ; il» sont de nature à l'exposer 

au mépris et à la baine de ses concitoyens; ils constituent 

par conséquent les délits d'injures et de diffamation pu-

blique. 

» Ce n*e»t pas assez d'avoir adressé à M. Mélissent des 

imputation» atroces; pour que rien ne manque au tableau 

on s'empresse d'ajouter : La il établit un séminaire du 

fond duquel il brave l'autorité de son prince et insulte 

aux lois de son pays. Cependant , Messieurs , quoi qu'on 

en puisse dire, le séminaire d'Ecouis n'était pas un de ces 

établisse mens tolérés que les ordonnances royales ont fait 

rentrer dans l'ordre légal ; cette éeoîe ecclésiastique avait 

été légalement autorisée dès 1819. M. Mélissent n'a donc 

ni bra«é l'autorité de son prince ni insulté aux lois de 

son pays. » 

M" l.vs s'oequpe ensuite de l 'imputation relative à Lus 

pation d'un bien communal. Il fait remarquer que, par le con-
trat d'écliange du i5 juillet 1820 , la place , eu dehors , eu face 
de la maison , plantée d'ormes et de tilleuls, était cédée à IW. 

Mélissent comme une dépendance du château d 'Ecouis. Il in 
voque, en laveur de son client, un jugement rendu par M. le 
juge-de-paix d'Ecouis, le 2 m?i 1827, un jugement confirmatif 
du Tribunal civil des Andely s , du 27 août suivant , enfin , un 
jugement rendu par M. lejuge-de-paix d'Estrépagny , et k 
possession attribuée par ces jugemens à M. Mélissent. L'avocat 
établit ensuite, à l'aide de la liste électorale du canton d'Ecouis, 
et des énouciations qu'elle renferme, que le nom de sou 
client s'y trouve inscrit ajuste titre. 

» Messieurs, dit l'avocat en terminant, les maux physi-

ques sont légers lorsqu'on les compare aux souffrances de 

l'ame. La calomnie atteint celui qui en est l'objet dans ce 

qu'il a de plus sensible dans sa vie morale, dans ses rap-

port» avec lasociété, et dans cette manière d'être qui lui 

concilie la bienveillance et les respects de ses semblables. 

Voulez-vous vous former une juste idée de la calomnie? 

jetez un coup-d'œil SUT le tableau qu'en fit Apelles , à 

Ephèse , après avoir échappé au suppliée dont il faillit 

être la victime, pour avoir été faussement et calomnieu-

sement accusé d'une conspiration contre Ptolémée , roi 

d'Egypte. Ce grand homme avait placé sur la droite du 

tableau la crédulité tendant les mains à la Calomnie. L'I-

gnorance , sous la figure d'une femme aveugle ,„éJ
a
iî a.tfc 

autre femme au regard terrible et enflammé, était au mi-

lieu du tableau , secouant de la main gauche une torche al-

lumée, et traînant de la droite par les cheveux l'Inno-

cence représentée par un enfant qui levait les mains au 

ciel et semblait prendre les dieux à témoins. On aperce-

vait dans le lointain la Vérité qui s'avançait à pas lents , 

suivie du Repentir en habits lugubres , les yeux baissés et 

le visage couvert de honte. Ce tableau nous indique 

quels sont les moyens perfides et les funestes effets de la 

calomnie; il nous apprend aussi que la vérité finit par 

triompher à son tour; il nous rappelle . enfin , ce que di-

sait l'Omnibus dans son numéro du mois de juillet « que 

» la calomnie est odieuse, et le calomniateur un homme 

» vil. » 

» Terribilis est , dit FEcclésiaste , in civilité sud ho/no 

linguosus ; et temeranus in verbo sue odibilis erit. Mes-

sieurs , encore quelques instans , et votre jugement va ap-

prendre à ceux qui nous écoutent quel sort la loi réserve 

au calomniateur. » 

M
e
 Roussel , défenseur du prévenu . a la parole : «Mes-

sieurs, dit l'avocat, pourquoi l'éditeur du Mémorial e«t-îi 

aujourd'hui traduit à votre barre ? A-t-il insulté à la ma-

jesté royale? a-t-il excité au renversement de nos institu-

tions? a-t-il déversé le mépris sur la magistrature , ou 

bien imprudemment soulevé le voile qui couvre lessaints 

mystères de notre religion ? Rien de tout cela , Messieurs. 

Aussi le ministère public , dont le glaive vengeur est 

toujours suspendu sur le coupable, n'a pas pu l'abaisser 

«ur nous , et c'est un ministre des autels qui se fait notre 

accusateur! Cette voix qui ne devait retentir que dans les 

profondeurs du temple pour invoquer la miséricorde di-

vine , elle se fait entendre dans le sanctuaire de la justice-

elle a prononcé le mot de vengeance. 

» Ah! que ce mot sonne mal dans la bouche d'nn prê-

tre! Et M. l'abbé Mélissent l'a bien senti, quand, pour 

justifier sou imprudente accusation , il est al'é exhumer 

les écrits de» pères de FEghse. Les pèi es de l'Eglise ! 

Mai* dans les passages qu'on nous aeités, j'ai bien vu ces 

mots : Justifie-toi de la calomnie , et je n'ai pas vu ceux-

ci : « Tu dépouilleras ton adversaire de ses biens de sa 

» fortune, et, après l'avoir jeté dans les fers, tu t'enrichi-

» ras de ses dépouilles. » Que M. Mélissent ne se rap-

pelait-il plutôt ces belles paroles de saint Paul .- « La cha-

» rité est patiente , dit l'apôtre , elle ne s'irrite pas , elle 

» ne se,complaît pas dans la justice des hommes, niais 

» dans la vérité, elle tolère tout, elle souffre tout. » 

Voilà les vrais principes de l'Evangile , principes si sou-

vent invoqués et si scuvent méconnus par ceux-là mêmes 

qui sont chargés de les enseigner aux hommes. 

» Loin de moi pourtant l'idée qu'un prêtre , par cela 

seul qu'il est revêtu du sacerdoce, doive être placé en 

dehors da droit commun , et n'opposer aux injures que 

son silence et ses vertus ! La liberté , nous la voulons 

pour tous , et quand nous contestons aux membres du 
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saisir, nous n'entendons pas nous réserver contre enx le j 

privilège de l'offense. Si M. Mélissent avait été outragé 

dans son honneur, attaqué dans sa réputation ,sans doute 

il avait droit de se plaindre. ?ilais au lieu de se faire un 

bouclierde Cette loi draconnienne qui dit à l'accusé : inno-

cent ou coupable , tu ne prouveras pas; que n'appelait- il 

de la publicité à la publicité elle-même? que ne contrai-

gnait-il le propriétaire du Mémorial h. insérer sa justifi-

cation ? 

A, Quoi ! dirons-nous à M. Mélissent , vous êtes le mi-

nistre d'nn Dien de paix, et, quand la loi vous offre deux 

moyens de satisfaction , vous préférez celui qui nous 

frappe , sans vous justifier, à celui qui \ousjuslilieiait sans 

nous frapper! Votre bouche prêche l'oubli des injures, et 

la haine s'est glissée au fond de votre cœur! Le Dieu que 

vous servez pardonnait à ses bourreaux, et votre amour-

propre s'irrife d'une phrase irréfléchie, d'un mot fugitif ! 

Notre adversaire a-t-il bien songé qu'u:-< condamnation 

contre l'éditeur du Mémorial, si rigoureuse qu'elle 

puisse être , serait insuffisante pour réparer son honneur? 

Vainqueur dans le prétoire , hors de là il sera vaincu. 

Car, lorsque la loi repousse la preave des faits imputés 

du budget la fureur des Dioclétiens! Alors on 

plus des prélats, déjà pourvus d'un énorme t
 neverra

H 

tendre une main suppliante aux conseils-généra
 ettlei11

 ■ 

obtenir de somptueux équipages ou de riche» "^P
0
"'^ 

campagne; alors on ne verrait pics les serv ?'
a

'
son

' it 

Dieu qui voulut naître dans la pauvreté étaler 'l
0

!^ ^""i 

publicains. ^'"ïede, 

» Est-il vrai pourtant qu'on ait dit que M. M '! 

cliait un double traitement ? » L 'avocat soutient î
1SS

?
nt

!
<,

«-
et prétend que le passage incriminé ne fait qu'e

xr)
"

e
'

!Hiïç
-

doute à cet égard. H
 ^"ffler „ 

Abordant ensuite la discussion relative àl'articlei • 
le numéro 9 de l'année 1829, il établit qu'on a cu

1
^''

111
' 

dire que la maison d'Ecouis n'a dît son accroissement
3
"

0
?. ^ 

dilapidation la plus inconcevable des deniers du déi.
a
 i^"''

1 

Mais jusque-là ce reproche ne s'adressait qu'aux memn^'' 

conseil-général, c'était à eux à se plaindre. Sans dont ^ 

s'étaient crus offensés , ils auraient préféré l'égide des'l-

celle d'une soutane. 

« L'article intitulé , de la destitution du maire ,ft 

ouis , n'est pas plus coupable, continue le défen-

Un vieillard septuagénaire , honoré de l'estime d» ' 

concitoyens , blanchi dans les travaux adminUi™»:?
 10 

des diffamés , il n'y a plus de ca-il peut y avoir encore 

lomniateurs. 

» Mais ce moyen de justification , qu
;
 nous permettait 

de combattre avec des armes égales ; ce moyen si hono-

rable ptmr M. fabné Mélissent s'il triomphait dans la 

lutte, si humiliant pour nous si nous succombions, nous 

l'avons , dit-i! , repoussé , nous l'avons repoussé parce 

que nous voulions un procès. Je l'avouerai , une aussi 

étrange accusation m'étonne. Nous voulions un procès? 

et les parquets n'ont pas assez de rigueurs contre iious , 

quand d'autres jouissent de la plus scandaleuse impunité! 

Nous voulions un procès? et les prisons ne peuvent bien 

tôt plus contenir les écrivains constitutionnels; et , ajoutant 

aux rigueurs de la loi la torture des geôliers et de la basse 

police, on les accolle aux plus vils criminels, on les traîne 

dans les rues de la capitale, comme autrefois les triom-

phateurs de Rome exposaient aux regards du peuple les 

Cimbres ou les Teutons qu'ils avaient vaincus! Ah ! quit-

tez cette cruelle ironie. Oui , il existe dans notre pays 

une faction impie , une faction implacable qui , plus d'une 

fois , acheta des procès au poids de l'or ; mais je n'ai pas 

besoin de dire dans quels rangs cette faction recrute ses 

honteux satellites. Non , Messieurs, l'éditeur du Mémo-

rial n'aurait pas repoussé une explication franche et 

loyale; il l'aurait accueillie comme toutes celles qui lui 

ont été adressées , et c'est ici le lieu de vous expliquer ce 

qui est relatif à la note dont M. Mélissent réclama l'inser-

tion au mois de mai 1829; cette explication vous fera 

voir si c'est à tort que M. Mélissent a été accusé de men-

songe. » 

Ici l'avocat donne lecture d'une note que M. l'abbé Mélis-

sent adressa, au mois de mai 1829, à l'imprimeur du Mémo-
rial, et dans laquelle il prétendait que c'était à tort qu'on l'a-

vait accusé d'habiter sans aucun droit le presbytère de la com-

mune d'Ecouis, et de toucher deux traitemens , l'un comme 

cations données par M* Roussel, que l'insertion de cette note 
n'eut pas lieu , parce qu'elle se trouvait démentie au moins eu 
ce qui concernait l'habitation du séminaire, par un certificat de 
M. le inaire d'Ecouis , en date du mois d'août 1829. 

« 11 est ici , continue l'avocat , une remarque à faire, et 

qui , sans doute , n'aura pas échappé à la sagacité du Tri-

bunal. Comment se fait-il que M. l'abbé Mélissent. , qu'on 

avait accusé à la fois et d'habiter sans droit ni qualité le 

presbytère et d'avoir illégalement touché du département 

l'énorme somme de 5-4,000 francs; comment se fait-il, dis-

je, que, dans sa note, il se borne à repousser l'imputa-

tion relative au presbytère , sans dire un mot des 54,0-JO 

francs? Que penseriez-vous d'un homme qui , accusé tout 

à la fois d'un crime et d'un dé it , se bornerait à se dé-

fendre du délit? Dire qu'il n'habitait pas le presbytère et 

garder le silence sur les 54,000 francs , n'était-ce pas re-

connaître l'exactitude de tout ce qui avait été dit au sujet 

de ces 54,000 francs? et dès-lors n'était-ce pas un devoir 

pour l'écrivain de revenir sans cesse sur une matière qui 

intéressait si fort tous les habitaas du département de 

l'Eure ? Si , au contraire , les faits étaient inexacts , n'é-

tait-ce pas tendre à cet écrivain un piège indigne du ca-
ractère de M. Mélissent. » 

Après avoir lu le premier article incriminé, M
0
 Roussel s'at-

tache à démontrer que le but du rédacteur a été bien moin! 
d'attaquer M. l'abbé Mélissent que de faire ressortir tous le: 
avantages de l'amendement que M. Dmneylet a fait introduiri 
dans la loi du 17 août 1828; de combattre enfin celle claudes 
tinité des comptes , véritable lèpre nationale , qui s'étend di 
mince budget municipal au lourd budget de l'Etat. Ce n'es 
pour ainsi dire que par accident qu'il a été question de M 

l'abbé Mélissent. II établit ensuite que la qualification de prètn 
cosmopolite, donnée à cet abbé, n'est point une injure. 

« M. l'abbé Mélissent.a-t-il donc oublié, dit-il, que les 

apôtres étaient eux-mêmes cosmopolites , qu'ils voya 

geaient par toute la terre pour y propager la doctrine dt 

Christ , riôn pas , il est vrai , comme voyagent aujourd'hti. 

éques et nos grands-vicaires, non pas élans une dor-

■ bien suspendue ou dans un élégant tilbury, niais 

aux administratif, 
naît d'être arraché à ses fonctions par «ne de ces À

 f 

tut ions brutales qui chaque jour viennent cimenter p 

liance d'un ministère oppresseur avec les ennemis d 

libertés. L'éditeur du journal devait rechercher ^ 

ses de cette destitution; là il était pleinement dans*"
1 

droit. Ces causes , il les voit dans l'honorable résistai* 

du maire d'Ecouis aux envahissempns du clergé de* 

commune , dans le refus qn'il a fait d? courber la t
ete(

j
f 

vant l'encensoir et de transformer lTiôte)-de-vill
e PB

 ^ 

cristie, et peut-être surtout dans la communication de li 

délibération du conseil municipal, qui constituait II 

l'abbé Mélissent en flagrant délit d'imposture. San-dootç 

il est pénible pour un prêtre qui doit à la société l'exe -. 

pie de toutes les vertus , de s'entendre dire à la face 

la société : Vous êtes un imposteur ! Mais , quand on an 

la faiblesse de commettre une faute , il faut avoir le toc-

rage de se l'entendre reprocher. Et 11'était -il pas bien per-

mis à l'éditeur du Mémorial de faire, un semblable repro-

che à M. l'abbé Mélissent , lui qui l'accusait d'avoir fan., 

sèment affirmé qu'il habitait encore le presbytère. Ici li 

défense, était légitime. Vous m'accusez de menson 

vous ne le prouvez pas. Je vous renvoie l'accusation , ti 

je la justifie par une pièce authentique. Trouver li ■ 

délit , ce serait à la fois et consacrer chez les prêtre» w 

infaillibilité que nous repoussons de toute» ws force», ei 

mettre à leur merci la réputation de tous les autres ci-

toyens. Ainsi donc, il faut reconnaître que l'article qt 

nous occupe n'a énoncé qu'un fait vrai, un fait justili? 

par l'attestation d'an maire et de tout son conseil muni-

cipal, nn fait dont la publication était devenue né. m 1 

pour l'éditeur du Mémorial. 

» Nous voici maintenant arrivés au point culminant dt 

l'accusation ; tons les articles que nous avons examin» 

jusqu'à présent n'étaient qu'un hors d'oeuvre , une de ca 

habiles tactinues nui consiste à grouper a-cec art de! fiiti 

msigmiians autour d'nn fait que l'on considère comme ai 

peu plus grave pour en augmenter la gravité. Une pareil; 

manoeuvre décèle déjà toute la faiblesse de l'accusation, 

elle démontre que l'article inséré dans le numéro de dé-

cembre , et contre lequel on se récrie si fort , contre It 

quel on n'a pas assez d'imprécations , est insuffisant poc: 

motiver la condamnation qu'on sollicite avec tant d'ar-

deur , et qui doit répandre la joie et la jubilation chez 1« 

saintes âmes de la commune d'Ecouis. Examinons cet ar-

ticle. (L'avocat en donne lecture. ) 

» Le ministère public a critiqué le style de cet article; 

il a prétendujque l'auteur s'était battu les flancs pourfam 

de l'esprit, soit t nons lui abandonnons volontiers la p* 

tie littéraire , et nons nous bornerons à lui dire que fi «■ 

phrases mal cousues , ou des mots vides de sens,.'J' 

saient pour amener les gens sur les bancs de la police cor 

reetionnelle , mon client se trouverait peut-être «•■* 

bonne compagnie. Sans donc m'arrêter à une critique 

si elle était juste, aurait toujours l'inconvénient de nf'
1

' 

être à sa place , je vais examiner les passages incriminé 

» C'est toujours l'éternelle donation qui se présent 

la pensée de l'écrivain ; c'est un cauchemar qui fV 

presse et l'agite. Il ne veut pas voir dans cet acte a g 

ros
;
té du prêtre qui se dépouille , il n'y voit que'^. 

de l'homme qui restitue. A-t-il tort ? a-t-il raison . 
— nous m 

nos ev 

meuse 

^^
r
^

Cnt
''i

,a!
*^ pîedViaBsï'A-'^ooblié qûe saint 

l»gé des privilège» qtf il* wmUm toçjosrs prête à rç* I 

—1 
ierre fil entendre ses paroles dans la Cappadoce , dans 

Antioche , dans Babvlonc , et que saint Thomas Didymc 

prêcha chez les Mèdes et chez les Bactrieus? M. i'abbi 

Mélissent craindrait-il de ressembler aux apôtres, ai 

moins en ce point ? D'ailleurs nous posons ce dilemme i 

M. Mélissent : Ou vous remplissez à Evreux vos fonction, 

de grand-vicaiie , et à llouen celles de chanoine, et alor 

vous êtes vu véritable prêlre cosmopolite , ou vous vous 

complaisez à Eeouis daus une douce et sainte oisiveté 

alors vous n'avez de grand-vicaire et de chan 

nom et le traiten.ent. 

» Mais il n'est 

et 

loine que le 

-- - pasjusqua ce mot de traitement nui 

n effarouche M. l'abbé Mélissent ; i! ne .ouohe que celui 

et nous lui avons reproché de toucher celui 
n,

< î que cette généreuse indignation 

ue chanoine 

de grand-vicaire. Oi 

me plajt et me touche! Oh ; « , axerais 
H la von- s'en}-

n nwrtyrv fjiii hmvm, dm m dk 

que 

Mélissent. 

» M. Mélissent vous a dit que , touché de la '^ 

de prêtres dans laquelle se trouvait le départe»^ 

l'Eure , et voulant établir un séminaire , il
 a

,
>a

!
t

r
'

(
,
t

-. 

en 1819 , du sieur Delamare, une maison
 situ<!f «L*. 

qu'il a changée en1H20 contre l'ancien château d ^ ^ 

moyennant une soulte de 10,000 fr. , W'T/ÛÀI 

1823. Jusque-là rien de mieux , et si M. '
au

°
e

.
 tf

 * 

devenu propriétaire du château d'Ecouis , I
en

 h^f.t 

ses deniers , et en cû* ensuite fait doi ation »« ^ 

ment . le Mémorial de l'Eure n'eût pas en
 d

"
l

rtW
p.* 

assez fortes , et la renommée pas a«sez de tromp _
;

... 

célébrer cet acte de désintéressement. Mais ce 

ainsi que les choses se sont passées. M- !
 a

 o0
ij;ir' 

voulait bien établir un séminaire , mais ilJ<
c
 'j

; n
,

ff
i-

délier sa bourse ; il voulait bien 'aire une doiia^ 

il voulait a,,,^ ^
nc

 j
es

 dentaires
 commen5a"

r
,-irt •

ljr 

en fournir la valeur, et dès l'année
 1ft20l

fi>

P
 ^

f 

des manœuvres que. je m'abstiens de q"
a
 ̂ \^\ 

allouer par le conseil-général une somme de ^j^ft» 

c'était déjà de quoi payer l'acquisition dei< 

«oulte de l'échange. Cës allocations
 for« S**îî V 

am, es suivantes , du propre aveu de /'fii-at ^
e 

ainsi , d'ailleurs , que cela résulte d'un cer " 

préfet de l'Eure.
 v

 ~rtA*Z 

» Ainsi M. l'abbé Mélusent , avant d a*» ̂  

donation, avait touché sans 3ucnn "«"«" 4o*K 
"Il -ïîtô t J

 f
 y, - . «lï. L» IlÉfl-i tt 
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rdre i 
A» vne Et OÏI nons reproche d'avoir qna-
d
^;,„Ltruëbxde1825! et il n'y a 

tS^^X^r, de M Mélissent! à. 

■
 a

*
,0
f-i t .rvVnt à se faire allouer illégalement, par 

^'.ïliSîqa 'il abuse, nne somme de 54,000 fr.: 
..nse Tiî «c prétend donateur de cette somme sur 

T- i- ?
 jam

,i
s
 eu aucun droit. La singulière libé-

°v
P
 où l'on foit le donataire fournir la valeur 

. q ;e cène " 

■ hÏ 'eMélissent n'a pas pu se dissimuler qu'ici il 

' • hUe flanc à la défense , et d a fait de longs ef-

0
ffr».t

011 1
, '»

blir
 f-ue toute cette affaire était en quelque 

for» P°
ar

 ~
 ire

 j
e
 f

am
ille traitée à huis-clos entre lui et 

% oénéral Et quand cela serait , le fait principal , 
]l

fTnm domine le procès, n'en reste pas moins. En 

1? % ,-/ nonfr ouïes bàtimens qui en représen-

a
l
e
ur vous ne faisiez pas une donation , mais 

:jiel
" restitution, car on ne peut pas donner ce qu'on 

us n 'avez jamais été propriétaire des 04 ,0UU t., 
n une i 

^e'navez'ét'é que le dépositaire illégal 

Vi l «ni persuadera-t-on , Messieurs, qu un coiiîcil-

* „,
 comp0

sé d'hommes éclairés , du moins je le sup-
S
 t voulu confW une somme de 54,000 fr. à un sim-

??*''", Didier? oui! la lui aurait confiée sur sa simple 
P
 '■. «T une promesse vague nue rien ne 1 obligeait a 

'•T-'er'Qu' croira que , pour obtenir 50 ou 100,000 fr.. 

'in conseil-général, il suffise de lui dire: je bâtirai un 

t mule fôuvrirài une route , ou je creuserai un canal ? 

Mais, a-t-on dit, M. l'abbé Mélissent avait provisoi-

roVnt fai'« un testament olographe>u profit de l'évêcbé : 

!'
cun

,
c

i |.pénéral ne l 'ignorait pas, et c'est sur la foi de ce 

Htamcnt olographe que les 54,000 fr. ont été votés. Je . 

prends d'abord l'ohjec 'ion telle qu'elle est faite parles 

idfersaires. 11 y avait un testament olographe , et c'est 

«r la foi de ce testament que les 5t,000 fr. ont été votés. 

Il Y a là insulte au bon sens de vos adversaires et à celui 

Ji conseil-général. Comment .'vous voyez une garantie 

de la restitution des 54,000 fr. dans un testament ologra-

plu- que M. Mélissent pouvait révoquer du jour au lende-

main, qu 'il pouvait révoquer sans en donner connaissance 

m conseil-général? et ce conseil-général aurait été assef 

,i :plii-ant , disons le mot, assez coupai le pour vous 

ifier 54,000 fr. sur une telle pièce? Reconnaissons plu-

trae le conseil-général a été dupe d'une intrigue , et 
qu'il agissait dans la persuasion ou que le séminaire avait 

oie acheté au nom da département, ou que la donation 

irait été réalisée, et c'est, un fait dont vous allez bientôt 

demeurer convaincus. 

■ Miis ce testament olographe , derrière lequel on se 

retranche, a-t-il même jamais existé? Un certificat de M. 

l 'éfèque l'atteste. Je suis loin de suspecter la véracité de 

ce prélat; mais M. l'évèque n'a-t-il pas été induit en er 

reur, n'a -t-il pas pu prendre pour un testament olographe 

la pièce que voici? » (Ici l'avocat lit une promesse de do 

nation faite par M. Mélissent.) 

« \ous le voyez , Messieurs , c'était bien moins qu'un 

Miment, ce n'était qu'une promesse de donation , nulle 

dans la forme , incapable de produire aucun effet; en 

aorte que si M. l'abbé Mélissent fût mort dansl'intervalle 

[M va»tes hàtimens du séminaire d'Ecouis étaient i 

jamais perdus pour le département. Dira-t-on que l'exis-

tence du testament a pu se concilier avec la promesse 

Je donation
3
 Alors , s'il y avait un testament , pourquoi 

celte promesse de donation , pourquoi valider par un 

acte nul, un acte qui n'offrait déjà qu'une garantie in-

certaine , entièrement subordonnée à la volonté ou au 

<»l>rice de M. l'abbé Mélissent ? D' ailleurs, nous vous 

prouvons par un acte authentique qu 'il n 'y a eu que 

Komesse de donation , c'est à-dire rien du tout , et 
os ne pouvez justifier votre testament olographe que 

j*r «n certificat de M. l 'évèque , qui , je le répète , 

i
f(

.
a
 ^

u cons
idérer la promesse de donation comme un 

J'arnem olographe. Au reste , qu'il y ait eu testament 

de donation , car avec nos adversaires on ne 

■ ,')"',"
 s teil

ir, cela ne change rien à la question , 

r'ylans l'un comme dans l'autre cas, il n'y avait pas 

<" Renient de la propriété. 
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^seur d \;
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 M

- Mélissent a été le libre pos-
p|

 Qce 1 Z
000 frauc

» qui ne lui appartenaient pas , 

'«itnti .
 pr

^
tcndue

 donation n'a «té qu'une véritable 

"Pleine?" •
 3 doBe eu ra

'
son

 de dire qu'il avait puisé 

e,,
 a%a|

. "?
ains dan

s 'es coffres du département, et qu'il 

<W,eM e ,?
urnë une

 somme de 54,000 francs. Sans 
M

- 'c recev*
1 ré,issent n

'
a
 pas brisé le coffre-fort de 

Q
»iérip|i„.

VeUr
'6,

enera
l - sans doute il n'a pas soustrait 

ce n'est pas là ce 

•^ifxiiMP. * *' Mais quand, au moyen de certaines 

M dm;, T '
,arvic,lt

 » se faire allouer des fonds qu'on 
Ur

»'t de toucher .1 ^ » j„f„_^-

Mélissent est d'une valeur de plus de 54,000 francs : eh ! i M. le comte de Roneherolles , qui , certes , n'était pas ex-

que nous importe ? Il ne s'agit pas de savoir ce que vaut i cité par la haine des prêtres , a publiquement qualilié de 

le séminaire, mais bien de savoir si M. Mélissent a pu i libelle injurieux et méprisable. Voilà pourtant l'homme 

faire donation de 54,000 fr. qui n'ont jamais cessé d'ap- j qui se prétend diffamé et qui vient demander le prix de 

partenir au département de l'Eure, et si une pareille do- I son honneur outragé! Et que ne nous traduisait-il donc 

nation n'a pu être qualifiée de restitution. Et puis , cette j devant le tribunal des Andelys? il en avait le droit. Mais 

plus-value, d'où résulte-t-clle ? D'un procès-verbal d'un j non , il s'en est bien gardé. Il savait que là il aurait beau 

entrepreneur cjui a agi sans contrôle, sans contradicteur. ! composer son maintien et son visage, et dire : 

Mais cette plus-value , je veux bien qu'elle existe : en s Laurent , serrez ma haire avec rua discipline , 
faut-il conclure au elle soit sortie de la poche de M. Mé- î . , , 
lissent

3
 S personne ne serait dupe de ses manœuvres. 

"» On nous a dit , et M. l'é^êqne a attesté encore que " Messieurs , je n'ai plus que quelques mots. On vous 

les quêtes faites pour les séminaires dans tonte l'étendue \
 & ™[î l

\' Memonat ne se serait pas recrie si fort si 

I an lieu de bâtir un séminaire , M. Mélissent eut employé 

les d-niers du département à la construction d'une salle 

de spectacle. Eh ! oui, sans doute, j'aimerais mieux nne al-

location légale de 100,000 francs au profit d'une salle de 

spectacle, qu'une allocation illégale, si minime qu'elle fût, 

du département de l'Eure n'avaient pas profité au sémi-

naire d'Ecouis. Je me demande alors qu'est devenu cet 

argent ? Quoi ! vous faites des quêtes pour les séminaires , 

on donne pour les séminaires, et cet argent ne profite pas 

aux séminaires ' 
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» M. Mélissent nous fait encore un grief d'avoir dit que 

du fond de son séminaire il bravait l'autorité de son 

prince, et insultait aux lois de son pays; et là-dessus le 

ministère public s'est écrié : « Les beaux défenseurs du 

prince! » Il faut convenir que la position des écrivains 

constitutionnels est bien fâcheuse ! Se taisent-ils , on ac-

cuse leur silence; parlent-ils du Roi avec éloge, soutien-

nent-ils ses prérogatives, on les accuse d'hypocrisie. Que 

le ministère public apprenne , une fois pour toutes , que 

les vrais amis des princes, comme le disait naguère un 

de nos plus honorables concitoyens (M. Dupont de 

l'Eure) , dans une occasion solennelle , ne sont ni les flat-

teurs qui les entourent ni les conseillers qui les trompent, 

et que le dévouaient qui n'est pas gagé (ici je suis loin 

de me permettre aucune allusion ) , est peut-être aussi 

sincère que celui qui est tarifé par le budget. Mais lais-

sons là ce royalisme pur, ce royalisme exclusif dont il me 

serait si facile d'établir le marc le franc, et revenons à M. 

l'abbé Mélissent. 

» Une ordonnance royale venait de soumettre les éco~ 

les ecclésiastiques au régime universitaire, et de limiter 

ces écoles à deux par département ; et quand il y a en-

core aujourd'hui cinq séminaires dans le département , 

quand on avoue que les élèves du séminaire d'Ecouis por-

tent la soutane , on ne peut pas dire que les ordonnances 

royales ont été méconnues et foulées aux pieds ! Condam-

nez donc la presse à un mutisme absolu , et rendez-nous 

la censure. 

» J'arrive au dernier chef delà plainte. On a accusé M. 

Mélissent d'être faux électeur , et il a énuméré avec com-

plaisance toutes les contributions qu'il paie dans le dépar-

tement de l'Eure et de la Seine- Inférieure. Cela prouve 

que M. l'abbé Mélissent a le talent de faire des dona-

tions sans s'appauvrir; mais cela ne justifie pas l'accusa-

tion : la lecture de l'article suffit pour la repousser. Un 

correspondant du Mémorial manifeste des doutes sur la 

capacité électorale de M. l'abbé Mélissent , et on lui ré-

pond : la loi vous offre on moyen de vérification; em-

ployez le. Ouest donc le délit? 

» Et si le propriétaire du Mémorial eût été convaincu 

que M. l'abbé Mélissent était faux électeur, croyez-vous 

qu'il eût hésité un seul instant à manifester sa pensée? 

croyez"-vous qu'il l'eût déguisée sous la forme d'un doute 

ou d'une périphrase? Non , Messieurs. Quand à une épo-

que de honte et d'oppiobre, que des gens qui se disent 

éminemment monarchiques regrettent tous les jours , 

quand , dis-je , d'audacieux faussaires venaient polluer 

l'urne électorale , le Mémorial a-t-il craint de livrer leurs 

noms au mépris public? Et pourtant ils ont gardé le si-

lence , et les honnêtes fonctionnaires qvii les avaient favo-

risés sont restés muets! Ils nous ont méprisés , a dit le 

ministère public. Mépriser n'est pas répondre; et puique 

vous avez parlé de mépris, dites-leur , dites-leur bien 

qu'ils ne nous en rendront jamais autant que nous leur en 

portons. 

» J'ai parcouru , Messieurs , touie l'accusation. Cette 

accusation reposait sur une base principale , sur la sup-

position que la donation du séminaire d'Ecouis était 

réelle. Cette base n'existe plus. Que reste-t-il maintenant? 

Ue peu trop de vivacité dans l'expression. Je vous l'ac-

corde : mais une expression inconsidérée , si elle a pu ap-

peler la censure des Tribunaux, n'a jamais provoqué une 

condamnation. La diffamation consiste bien plus dans les 

faits que dans la tournure plus ou moins vive d'une phrase 

que la chaleur de la composition empêche souvent l'écri-

vain de bien apprécier. 

» Voulez-vous savoir ce que c'est que de la diffama-

tion ? Je vais vous le dire : Si , en parlant de témoins pro-

duits dans un procès, on disait qu'ils ont été bien payés, 

bien abreuvés, et qu'ils sont de faux témoins ; si on ap-

pelait des officiers municipaux les complices du maire; 

si on disait que ce maire audacieux a foulé aux pieds les 

lois, qu'il a rempli sa bourse aux dépens de la commune 
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dénonçant les 

était un, diffa-

qu'il ment à sa propre conscience, qu'il joue un rôle avi-

lissant; si une femme octogénaire , chargée d'infitmirés , 

venait à mourir subitement chez ce maire , et qu'on s'em-

parât de cet événement pour faire les insinuations les plus 

perfides; si, en parlant d'un député connu par son dé-

vouement à la monarchie, d'un député dont on honore le 

caractère sans approuver les opinions , on disait que c'est 

an homme qui se croit important, parce qu'il possède une 

carcasse de château dont il habite un petit coin , un 

homme pour qui le mouvement perpétuel est un besoin , 

l'intrigue une nécessité , qu'on voit ramper dans les salons 

des ministres et briller dans la bsmtique d'un cordonnier; 

si enfin on disait d'un avocat recommandable des An-

delvs , qu'il s'est fait une réputation par sa prodigieuse 

fécondité en injures : alors il y aurait de la dilfamation , 

et les lois devraient la réprimer 

» Et qui a pourtant dit tout cela , Messieurs? c'est un 

prêtre; et ce prêtre, quel est-il? c'est l'abbé Mélissent , 

c'est iut i ru» j>'e*t exprimé ainsi dans un mémoire répandu 

k womm àm& fiwgfHjIlHfPBt <\v4t\p . «i fp 

au profit d'un séminaire , parce que , sous un gouverne, 

ment constitutionnel , tout se lie , tout s'enchaîne, et que 

là où il y a violation des lois , il y a bientôt violation des 

personnes. Mais en sommes-nous donc arrivés à cette 

exubérance de prospérité . que , dans leurs libéralités , 

nos conseils-généraux n'aient plus le choix qu'entre les 

salles de spectacle et les séminaires? Commencez donc 

par rendre nos routes praticables; nettoyez nos villes, 

creusez des canaux qni favorisent le commerce et l'in-

dustrie, créez des écoles , et ensuite vous bâtirez des sé-

minaires ou vous planterez des croix tout à votre aise, 

j » On a dit aussi que le Mémorial était l'ennemi de 

j l'autel et du trône , et" je m'étonne qu'à cette occasion 

| on ait passé sous silence la révolution et le comité direc-

I leur. Est-ce donc offenser le trône que de faire remonter 

j vers le trône les bienfaits de la presse périodique , que de 

i signalerau prince les méfaits de certains fonctionnaires 

; qui croient que la société a été instituée dans leur seul in-

térêt ? mais alors rayez de nos Codes les articles qui con-

damnent les concussions et la forfaiture! Est-ce vouloir 

renverser l'autel que de flétrir les mauvais prêtres? mais 

alors appelez à votre barre les Cours d'assises qui ont 

condamné les Contrafalto , les Molitor , les M ingrat, les 

Fiilayl Est-ce insulter à la religion que de tourner en 

dérision les miracles de sainte Clotilde ou de Migné, les 

scapulaires et les oraisons de Marie Alacoque? mais alors 

reportez-nous aux siècles du moyen âge ! Je termine ici , 

Messieurs. M. Mélissent nous a accusés de mensonge , et 

nous avons prouvé que nous n'avons avancé qu'un fait 

exact, un fait qui était tombé dans le domaine de la 

presse périodique. M. Mélissent a parlé de son honneur , 

de sa réputation , et vous avez vu quel cas il fait de l'hon-

neur et de la réputation des autres. Dans ces circons-

tances , prononcerez-vous contre nous un verdict de con-

damnation, anéantirez- vous la liberté de discussion dans 

cette même enceinte où , il y a un an , à pareil jour , vous 

proclamiez un principe vital pour cette liberté, dans cette 

même enceinte où bientôt la canse constitutionnelle, va 

] être appelée à de nouveaux triomphes? Non, Messieurs , 

| il n'en sera pas ainsi. Et quand M. l'abbé Mélissent vient 

si imprudemment faire peser son honneur devant la jus-

tice , vous ne jetterez pas 5000 francs dans la balance; il 

apprendra que le patronage d'un maire, les visites et les 

sollicitations sont impuissantes auprès des magistrats , et 

que votre Tribunal n'est pas un tronc de Venise, où il 

suffit à l'accusateur de jeter le nom de la victime qu'il 
veut atteindre. » 

M. le président : W Roussel , le Tribunal a vu avec 

peine que vous ayez supposé qu'il ait reçu la visite de 

M. l'abbé Mélissent. Les magistrats ne peuvent pas tou-

jours empêcher les plaideurs de remettre des cartes à 

leur domicile , mais ils n'en reçoivent aucune influence. 

flj" Roussel : Je regrette que ma pensée ait été mal 

saisie ; je respecte trop le Tribunal pour avoir eu l'idée 

qu'il me suppose. Mes reproches n'ont été dirigés que 

contre l'inconvenance de la démarche de M. Mélissent. 

M
e
 Lys prend de nouveau la parole pour la réplique. 

«Messieurs, dit-il en terminant , je crois avoir rempli un 

devoir sacré. Prenant pour règle les paroles d'un de nos 

grands maîtres (M
e
 Dupin aîné ), « j'ai réclamé et je ré-

» claii.erai sans cesse pour mes cliens l'exécution des lois; 

» jamais homme persécuté ne me trouvera sourd à sa 

voix ; il n'est pas de droit dont je ne sois résigné à me 

» constituer l'interprète ou le défenseur , etquejen'es-

» saie de faire triompher : ma disposition à cet égard est 

celle qui anime autant qu'elle honore le barreau fran-
çais. » 

» Lorsqu'un citoyen vient réclamer mon ministère, je 

ne m'inquiète pas de son opinion ; j'examine si sa cause 

est juste ; et si, comme dans l'espèce, je reconnais qu'un 

citoyen estimable a été calomnié dans son honneur et 

dans sa probité, je m'estime heareux d'avoir été sou in-

terprète devant la justice; plus heureux encore si, en 

combattant les excès de la licence, j'ai pu rendre un véri-

table service à la liberté de la presse, à cette liberté si 

précieuse , sans laquelle le gouvernement représentatif 

ne serait qu'une vaine déception , à cette liberté enfin 

ejne la Charte nous garantit, mais qui ne doit jamais servir 

d'instrument à la diffamation.» 

M. le procureur du Roi a pensé que les articles incri-

minés constituaient le délit de diffamation , et après une 

réplique de W Leroy, qui déjà avait répliqué à M
c
 Lys , 

le Tribunal a rendu uu jugement par lequel, réformant son 

premier jugement par défaut , il a condamné l'éditeur du 

Mémorial en 1500 fr. de dommages-intérêts, 500 fr. d'a-

mende et deux mois d'emprisonnement. 

II y a appel de ce jugement. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont f abonnement 

expire le i 5 juillet , sont priés de le faire renouveler , 

s'ils ne veulent point éprouver d'interruption dans l envoi 

du journal , ni de lacune dans les collections. L'envoi 

sera supprime dans (f* trois iourf qui IMVfçÀ texpi. 
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CHRONIQUE JUDICIAIRE. 

DÉPARTEMENS. 

Après avoir reproduit une partie de l'article de Me 

Vivien, avocat à la Cour royale de Paris, aiticlc intitulé : 
M' Sentenac et M. le président dévolutaire , la France 

méridionale ajoute ce qui suit : 
« Tout le monde sentira la justesssc des réflexions qui 

terminent l'article de la Gazelle des Tribunaux. Nous le 
méditions nous-mème , lorsque de nouveaux renseigne-
mens , qui nous parviennent de Saint-Girons , nous en 
ont rendu la vérité encore plus sensible ; ils font connaî-
tre de plus en plus l'idée que M. Tiburce de Lapeyrie 
s'est formée du pouvoir qui a été remis en ses mains ; 
nous aurions peiue à ajouter foi au récit qui nous est 
fait , si nous n'en puisions les détails aune source respec-

table. 
» On nous assure que depuis le 25 juin, époque du départ 

de M. Niel , jeune magistrat aux talens et à la modération 
duquel tout le monde se plaît à rendre hommage, M. de 
Lapeyrie, chargé provisoirement de l'instruction, a placé 
sous le poids d'un mandat d'amener Me Scntenac, avocat, 
et son frère. On cherche vainement à pénétrer les motifs 

d'une si rigoureuse mesure. 
» Cependant les maisons de MM. Scntenac frères ont 

été déjà plusieurs fois entourées par la gendarmerie , en 
plein jour, et particulièrement dimanche dernier, au sor-
tir de la messe. Le château de Montégut, où M. Scntenac 
s'était réfugié avec sa femme et ses enfans, a été égale-
ment cerné par la gendarmerie. 

» Des poursuites aussi étranges font naître de sérieuses 
réflexions ; nous voulons nous abstenir de les exprimer 
jusqu'à ce que nous connaissions la véritable cause de çes 
rigueurs inouïes jusqu'à ce jour. 

» Me Sentenae n'est pas le seul sur lequel s'exerce la 
précaire , mais bien redoutable autorité de M. le juge-
auditeur. A l'audience du 5 de ce mois, le même M. 

Tiburce de Lapeyrie , présidant provisoirement le Tri-
bunal , à côté duquel siégeait M. le baron Aubri de 
la Boucharderie , autre juge - auditeur, a suspendu 
pour un mois Me Rives , avocat très estimable eu bar-
reau de Saint-Girons, qui, tourmenté par un violent mal 
de tète , refusa de monter sur le siège pour remplacer un 
juge absent. 

» M° Doumenc (Paul ) , autre avocat non moins distin-
gué , se vit obligé , par l'ordre qui lui en fut donné à la 
même audience, de quitter le barreau , parce qu'il n'y 
était pas en robe. » 

— Le Tribunal de 1 rc instance d'Angers a tenu, le 9 , 

une audience extraordinaire pour recevoir le serment de 
M" Riche , avoué. 

A l'ouverture de la séance,M. le président ayant invité M' 
Athanasc-Benjamin Riche , avoué et successeur de Me 

Rabouin,à entrer dans le parquet et à lever la main, lui a 
dit : « Conformément à l'art. 51 de la loi du 22 ventôse 
an XII , et par addition au serinent que vous avez 
prêté le 6 de ce mois , « vous jurez de ne rien dire on 
» publier comme défenseur ou conseil , de contraire aux 
» lois , aux règlemens , aux bonnes mœurs , à la sûreté de 
» l'Etat et à la paix publique , et de ne jamais vous écar-
» ter du respect dû aux Tribunaux et aux autorités pu-
» bliques. » 

Me Riche a levé la main et a dit : « Je le jure! » 
Moyennant cette addition qui complète sous les 

rapports de moralité et de délicatesse , mais n'aug-
mente nullement sous le rapport politique les en-
gagemens de l'officier ministériel , à la différence du 
serment pris dans la loi du 5 xiars 1815 , qui aurait im-
posé à cet officier l'obligation noa seulement d'observer, 
mais encore de faire observer les ordonnances et règle* 

mens du Roi, le ministère public doit se désister de Lap 
pel qu'il avait formé contre le jugement du 6 juillet, par 
lequel le Tribunal avait refusé de faire prêter serment 
à M" Riche suivant celte dernière formule. 

— La chambre des notaires de l'un des arrondisse-
mens du département de la Meuse s'est assemblée der 
nièremeut pour examiner un aspirant au notariat. Un 
membre de ta chambre se contenta de lui adresser cette 
singulière question : a Monsieur, croyez -vous en Dieu? 
» —Eh ! sans doute , lui répondit le jeune homme. —Si 
» cela est , lui dit l'interrogateur, vous avez la capacité 
» suffisante pour exercer les fonctions auxquelles vous 
» vous destinez. » C'était la première fois que les mem-
bres de la chambre des notaires entendaient un pareil 
interrogatoire. Ils ont cru devoir rappeler à leur collègue 
que l'exercice de leur profession n'avait rien de commun 
avec les croyances religieuses, et que la science du no-
tariat était autre chose que la science du catéchisme. 

PABIS , 12 JUILLET, 

— M. le premier président Séguier est désigné par les 
électeurs constitutionnels comme l'on des scrutateurs 
pour la deuxième section du 7e collège électoial qui se 
réunit à la Sorbonne , sous la présidence de M. Crapelet, 
imprimeur. Ce magistrat n'a point siégé aujourd'hui à l'au-
dience de la 1 rï chambre de la Cour royale : il était rem-
placépar M. le président Amy. 

— Dans une contestation portée aujourd'hui devant le 
Tribunal de commerce et qui concerne la société formée 
pour l'exploitation des marais tourbeux de Crouy-sur-
Ourcq, Me Rondeau a demandé la remise à quinzaine, 
sur le fondement que l'avocat, qui avait été chargé de 
présenter les moyens des défendeurs, s'était absenté de 

( 852 ) 

Paris pour aller exercer ses droits électoraux à Versailles, 

où il avait son domicile politique. Me Badm a dit qu on 
voulait abuser d'un prétexte respectable pour différer le 
jugement de la cause, mais qu'il était de la plus extrême 
urgence pour la partie demanderesse que les débats fus-
sent immédiatement ouverts. M. le président Ledien a 
dit : « Le Tribunal accorde la remise, parce qu'il nest 
» pas de considération qui ne doive céder devant le de-
» voir impérieux de remplir les fonctions électorales. » 

— M. Masse le jeune, négociant, nous prie de faire connaître 
que depuis deux ans il travaille aussi à un projet d'assurance 
en cas de faillite, qu'il a communiqué à d'honorables ban-

quiers et négocians. 

— M. Vaysse de Villiers , l'un des hommes qui ont écrit 
avec le plus d'exactitude et d'élégance sur la géographie de la 
France , continue la publication de ses intéressans Itinéraires 
descriptifs du royaume.^. Jules Renouard vient de publier 
la deuxième et dernière partie de l'Itinéraire de Paris à 
Toulouse et an autre Itinéraire de Paris à Rouen, au Havre, 
Bonfieur, etc. , par les routes d'en bas et d'en haut. 

(\ oir aux Annonces.) 

Errata. — Dans le numéro de dimanche , article de M* Mé-
neslrier, au lieu de : « le niveau de la loi doit s'étendre indis-
tinctement sur tout, lisez : sur tous. » — Dans la lettre de 
Montauban , au lieu de : « L'occasion seule manquait; les élec 
tions de 1817 la présentèrent, lisez : de 1827. 

Â1MOTCIS JUDICIAIRES. 

ETUDE SE M' BGKTBACLT, AVOUE. 

Adjudication préparatoire le dimanche 8 août i83o, issue 
de l'office divin, en l'étude et par le ministère de M* FER-
llIÈRE, notaire à la ViHette, près Paris , commis à cet effet 

par justice, 
1" D'une MAISON sise à la Viî'.ette , grande rue, n" 9 

estimée i4>400 fr. ; 
2° D'une autre MAISON sise à la Petite-Villette , route de 

Meaux ,n° 116, estimée 19,200 fr. ; 
5° D'une C&EEIÈES à plâtre de haute et basse niasses, 

exploitée à découvert, sise à Noisy-le-Seo , près Bondy,lieu 
dit le Goulet ou les Berthomes, de la contenance d'un hectare 
21 ares 60 centiares ( 3 arpens 55 perches trois vingtièmes ) , 

estimée 7000 fr. ; 
4° Et d'un TERRAIN en marais, clos de murs, avec mai-

son de maraîcher , situé terroir de la Villettc, près le pont d( 
Flandre , route du Bourget, d'une largeur de 5 -2 mètres 60 

centimètres (27 toises) sur une profondeur de 222 mètres 20 

centimètres ( 1 1 4 toises), et contenant en superficie 1 hectare 
16 ares 88 centiares ( 3 arpens 42 perches), estimé 12000 fr 

L'adjuger en quatre lots qui ne seront pas réunis. -' 
S'adresser sur les lieux pour les voir , et à M'"* Q JINTAI 

NAC , demeurant à la Petite-Villette, n° 1 16, route de Meaux 
Et pour les renseignemens et conditions de la vente : 
i° A Me BERTHA'LTLT, avoué poursuivant , demeurant à 

Paris , boulevard Saint-Denis, 11° 28 (porte Saint-Denis); 
2° A M' DYVRANDE , avoué colicitant, demeurant à Pa 

is , place Dauphine, n° 6 ; 
3° Et audit M'FERRIÈRE, notaire à la Yiliette, dépositaire 

des titres de propriété. 

LIBRAIRIE DE JULES B^N^u^ 

ÉDITEUR DES OEUVRES LITTÉRAIRES DE GIRO ' 

Rue de Tournon, n °6. ET ' '"'S", 
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Par ordre de routes ; 

PAR M. VAYSSE DE VILLIERS 

ancien inspecteur des postes. 

Montes nouvellement publiées. ig3
0 

Route de Paris à Toulouse, i re partie. — Première r 

Orléans, Châteauroux , Limoges, Cahors , MontaiT6 ^' 
Deuxième route par Clermont, Rodez, Alby. Un ~ 
avec une carte, prix, 5 fr. 

Deuxième partie , 3° route par Bourses, 4e nar fiint— 
"Arêha-^îl*?•!!* 

P 

des eaux de Néris , de Bourboii-FArchambault du M 
d'Or, etc.; routes d'Auriliac; aperçus des départeme, . 
Loiret , du Cher, du Puv-de Dome, etc.—Un vnl „, 
carte, prix , 5 fr. 
Le même, 2° vol. sans carte, 4 fr. 

Itinéraire descriptif de Paris à Rouen, au Havre , Honll 
Dieppe, Fécamp ; route d'en bas par Mantes, UwZ' 

Lillebonne et Caudebec ; route d'en haut par Pou-
Yvetot. — Un vol. avec carte, prix, 5 fr. * 

SOUS PRESSE 

Itinéraire. — 
Orientales. 

Id. 
carte. 

Route de Paris aux Sables , La Rochelle, Rochefbrt- et de 
Nantes à Bordeaux. — Un vol. avec une carte. 

Précédemment la même maison a publié un grand nombre 
d'Itinéraires descriptifs des routes de France, pays, etc., pa; 
la même auteur. Le catalogue de ces volumes se délivre gra-
tis chez M. JUI.ES RENOUARD. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligiu. 

'AVIS'BIVESS 

Route de Paris en Espagne, par les Pvrénéo. 
— Un vol. avec une carte. 

Ro ute de Paris a Londres. — Un vol. avec une 

Adjudication définitive par suite de surenchère , le 12 août 
i83o , aux saisies immobilières de la Seine, sur la mise à prix 
de 9087 fr. 5o cent. 

D'une MAISON et dépendances, sises à Paris, rue Châ-
teau-Landon, n° i3. 

Cette maison est susceptible d'un rapport de 2000 fr. 
La barrière vient de s'ouvrir tout auprès. Un marché à la 

paille deit y être établi incessamment. 
S'adresser à M" AUQUIN , avoué poursuivant, demeurant 

rue dç la Jussienne, n° i5; à M° LABARTHE, avoué présent 
à la vente, rue Grange-Batelière, n° 2. 

Vente par autorité de justice, place du Châtelet de Paris, le 
mercredi 14 juillet i83o, heure de midi, consistant en secré-
taire, commode et secrétaire en acajou, vases contenant des 
fleurs artificielles et autres objets. — Au comptant. 

Vente par autorité de justice, place du Châtelet de Paris , 
le mercredi i4 juillet i83o, consistant eu buffet, tables, com-
mode et secrétaire en acajou , un canapé , six fauteuils, deux 
bergères et autres objets. — Au comptant. 

Vente par autorité de justice, place du Châtelet de Paris , le 
mercredi 14 juillet i83o, consistant, eu tables en bois de sapin, 
commode et secrétaire en noyer à dessus de marbre , pendule 
en cuivre, glaces et autres objets. — Au comptant. 

Vente par autorité de justice, place du Châtelet de Paris, le 
mercredi i4 juillet i83o, consistant en commode et un secré-
taire en acajou avec dessus de marbre, glaces, gravures et au-
tres objets. — Au comptant. 

Vente par autorité de justice, sur la place du Châtelet de Pa-
ris, le mercredi i4 juillet i83o, heure de midi, consistant en 
comptoirs en bois peint, couteaux, rasoirs, serpettes, canifs, 
fourchettes , une commode et autres objets. — Au comptant. 

Vente par autorité de justice.sur la place du Châtelet de Pa 
ris , le mercredi 14 juillet i83o , consistant en secrétaire, cou-
chette , table, bureau eu acajou et autres meubles. — Au 
comptant. 

Vente par autorité de j ustice, sur la place du Châtelet de Pa-
ris, le mercredi 14 juillet i83o , consistant en commode, se 
crétaire , bureau, buffet, guéridon , le tout en acajou, meubli 
de salon , glaces et autres objets. — Au comptant. 

Vente par autorité de j ustice , rue Vieille-du~Temple, n' 5g , 
à Paris, le jeudi i5 juillet i83o , onze heures du matin, con-
sistant en glace, billard en bois d'acajou garni de ses queues 
et billes, pendule et autres objets. — Au comptant. 

Vente par autorité de justice , place du Châtelet de Paris , 
le merc.-edi i4 juillet i83o, consislaut en bureaux, table, coin-' 
mode et secrétaire, le tout en acajou, psyché, table à thé, con-
soles, tables de jeu, meubles de salon et de chambre à coucher, 
toilette, cartonuier, le tout eu acajou. Argenterie conipos 
de six cuillers et six fourchettes à filets ; deux 
chevaux de trait, etautres objets. — Au comptant. 

ee 
superbes 

ESSENCE CAR1TOFHXI.I.E. — Seul dépuratif par 
excellence , et que sa réputation empêche do confondre 
avec tous ces remèdes vantés par le chartatarnsme; bien 
plus active que toutes les préparations de salseparofll 
,'éritable et seul spécifique contre les maladies de la peau, 
es dartres , galles anciennes , maladies secrètes 
'outte , rhumatismes et toute âcreté du sang annoncée pa: 
les démangaisons , des picotemens, cuissons, taches, érup-
tions à la peau , boutons au visage , rougeur des yeux, clora . 
maux de gorge , teint échauffé, couperosé, toaux de nerfs, 

tristesse , mélancolie , douleurs dans les membres. Priv : -
le flacon pour douze jours (six flacons 26 fr.), pharmacie n-
vienne , rue Vivienne , n° 17 , chez BUCHON . Il y a un cauiuft 
de Consultation gratuite par une société de docteurs. [U 
franchir les demandes. ) 

PATE PECTORALE DE REGNAULD AINE , 

Rue Caumartin , n° A5, à Paris. 

Pour le traitement de toutes les affections de poi'nBe '. 
Pâte de Regnauld aîné se recommande par un brevet dut », 
par les éloges des journaux de médecine, par des cert 

de médecins distingués et par de nombreux succès. 

Des dépôts sont établis dams toutes les villes de France et de t -

tranger. -

ÉTABLISSEMENT ORTHOPEDIOEE . 

Rue Copeau, n" i5, près le Jardin du Roi , à Pa* 

Cette maison exclusivement consacrée au traitement^ 

difiormités en général, et connue depuis quinze rSÎT^pg 
cures aussi nombreuses que solides, est maintenant y^

rll
c ' 

le docteur Mellet, ancien associé successeurde M. ai ^ 
fondateur de cet établissement ( le plus ancien 1 jy-^. 
M. Mellet croit pouvoir rappeler au public et a ses c■ j

e
V:-

dont il sollicite l'appui, qu'il est élève de l'Ecole su -

nel, où s'était formé M. d'Yvcrnois, et qu'il «"p^V 
taire de tous les procédés importés de cette 
ou perfectionnés par son prédécesseur. 

face!-" 
Mme MOREL, perron du Palais-Royal, n° 5, en ^ 

Vivienne, successeur de M™ V RICHARD. 
végéto-minéral, pour guérir les cors et autres

 otJ
tié« 

pieds ; elle peut prouver par pièces authentiques j
(
 # 

qu'elle a guéri M. Broussonnet , doyen de la ^r?*" 
decine de Montpellier et beaucoup de médecins^, .. 

et pharmaciens qui n'avaient pu se guérir eux-

fr. on peut guérir im cors. 

A vendre 43o fr., riche meuble de salon à^la »
l
?
ie 

^ , i
e

 :
el

i, si* ̂  
lit, commode, secrétaire , table de nuit, a tne,

 (
Jj^juJ- w 

ses, lavabo, pendule, vases, tentures, rideau» 

Meslai, n° 17. 

Enregistré à Paru , !,
 tMPmMEWE m

 P"IAN-DELAFOB.EST ( MQRJN VAL ) , RUB DKS BQNS-ENFANS , N* 54. 
"dio CâStf 

Vu pur |û IHiÙl'O du 4' BiTondiiscmciit , P' 01" 


